
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rennes, le 26 mars 2026

RN12  - Réparation urgente d’un joint de chaussée 
du pont de Rohannec’h à Saint-Brieuc

Modification des conditions de circulation le lundi 30 mars 2026 (et éventuellement le mardi 31 mars)

Lundi 30 mars 2026 à partir de 10h00, la direction interdépartementale des routes (DIR) Ouest procédera 
à  une  intervention  urgente  pour  réparer  un  joint  de  chaussée  endommagé  équipant  le  pont  de 
Rohannec’h sur la RN 12 (sens St-Brieuc →  Brest).
Si l’intervention n’a pas pu été réalisée intégralement dans la journée du lundi, elle se poursuivra le 
mardi 31 mars, entre 9h00 et 16h00.

Pendant ces travaux, la voie de droite de la RN 12 sera neutralisée au droit du chantier et la bretelle  
d’accès à la RN 12 (bretelle de Rohannec’h) sera fermée.

Cette réparation urgente est nécessaire pour garantir la sécurité des usagers de la RN 12 et pour maintenir 
en bon état cet ouvrage d’art.

Modifications de circulation pendant les travaux
Afin de réduire la durée du chantier et de limiter la gêne pour les usagers, des modifications de circulation seront  
mises en place à partir de 10h00 le lundi matin, selon les modalités suivantes :

30 mars de 10h00 jusqu’à 19h00 :
• Neutralisation de la voie de droite dans le sens St Brieuc →  Brest, au niveau du pont,
• Fermeture de la bretelle d’accès à la RN 12 (bretelle de Rohannec’h).

Si nécessaire – mardi 31 mars de 9h00 jusqu’à 16h00 :
• Neutralisation de la voie de droite dans le sens St Brieuc →  Brest.

Ces dispositions pourraient entraîner des temps de trajet allongés dans ce secteur. Il est conseillé d’anticiper 
ses déplacements pendant toute la durée du chantier. 

Transports exceptionnels : restrictions spécifiques

En raison des contraintes de circulation et des gabarits réduits pendant la durée du chantier, la circulation des 
transports exceptionnels sera limitée sur le secteur concerné : largeur maximum de 3m.

Appel à la prudence
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Les travaux sont toujours organisés de façon à préserver la sécurité de nos agents comme des usagers et de 
limiter  la  gêne occasionnée.  Merci  de  respecter  la  signalisation ainsi  que les  distances et  vitesses de 
sécurité.  La plus grande prudence est recommandée ! 

Chaque  jour,  les  agents  des  DIR  interviennent  sur  la  route  pour  votre  sécurité, 
respectez leur travail, respectez-les. 

Pour rester informé

• Consultez les conditions de circulation sur le site de la DIR Ouest: diro.fr 
• Suivez l’information routière Bison Futé : bison-fute.gouv.fr
• Restez attentif aux panneaux d’informations lumineux sur votre trajet
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Direction interdépartementale des routes Ouest

Toute l’année, sur les routes nationales de Bretagne et des Pays de la Loire, la DIR Ouest est garante de la 

mobilité, de la sécurité de millions d’usagers de la route et contribue au développement des territoires 

desservis. Cette mission de service public est portée par 760 femmes et hommes, fiers de leurs métiers, fiers 

de faire partie de la DIR Ouest, fiers d’être utiles.

La DIR Ouest est un service déconcentré du ministère Chargé des Transports.

Pour plus d’informations sur la DIR Ouest et ses actions, visitez notre site web:diro.fr
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